
CDG 29 – juin 2013 Carrières territoriales ADM 3 

Conditions d’avancement : 

4 ans au moins de services effectifs dans le grade 

d’attaché principal (d) 

 

Conditions d’avancement : 
Les attachés justifiant au 1er janvier de l’année du 

tableau d’avancement de 3 ans de services 

effectifs (c) dans un cadre d’emplois, corps ou 

emploi de catégorie A ou de même niveau et au 

moins un an d’ancienneté dans le 5ème échelon du 
grade d’attaché + examen professionnel (CDG), 

OU au plus tard au 31.12 de l’année, 7 ans de 

services effectifs dans un cadre d’emplois, corps 
ou emploi de catégorie A ou de même niveau et au 

moins un an d’ancienneté dans le 9ème échelon du 

grade d’attaché  

c) les conditions de services effectifs et d’ancienneté doivent être remplies au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi. 
d) sont pris en compte les services accomplis par détachement des attachés principaux dans un emploi de direction. 

 

CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX (catégorie A) 
 Statut particulier : décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié 
Les missions des attachés sont décrites à l’article 2 du statut particulier (pour y accéder, cliquez ici) 

 

 

ff Directeur 

Attaché principal  

 

Attaché 

        1       2      3      4      5      6      7         

IB     701   741  780  830  881  935  985   

IM    582   612  642  680  719  760  798   
 
MINI 1a6m 1a6m 2a6m 2a6m 2a6m 2a6m  - 

MAXI    2a     2a      3a      3a     3a     3a       - 

RECRUTEMENT : 

Concours sur épreuves (CDG) 

ou  

accès par promotion interne (CDG) ouvert aux : 

FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX (a)  ayant plus 

de 5 ans de services effectifs en qualité de fonctionnaire 

territorial de catégorie B en position d’activité ou de 

détachement (d), 

OU fonctionnaires de catégorie B ayant exercé les 

fonctions de directeur général des services d’une 

commune de 2000 à 5000 habitants pendant au moins 2 

ans. 

FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX DE 

CATEGORIE A (b)  ayant 4 ans de services effectifs 

accomplis en qualité de fonctionnaire territorial dans le 

cadre d’emplois des secrétaires de mairie ou des 

directeurs de police municipale. 

            
            1      2      3      4      5      6      7      8      9     10 

IB      504  572  616  660  712  759  821  864  916  966   
IM     434  483  517  551  590  626  673  706  746  783     
MINI    1a  1a6m 1a6m 1a6m 1a6m1a6m  2a     2a    2a3m    - 

MAXI    1a     2a     2a      2a      2a     2a   2a6m  2a6m  3a       - 

 

a) le nombre de recrutements par cette voie est limité à 1 pour 3 recrutements par 

d’autres voies. 
b) les recrutements par cette voie sont limités à 1 pou 2 recrutements au titre de la 

promotion interne mentionnés au (a). 

 

         1      2     3      4      5      6      7      8      9     10    11   12         
IB      379  423  442  466  500  542  588  625  653  703  759  801      

IM     349  376  389  408  431  461  496  524  545  584  626  658 

 
MINI     1a    1a     1a    1a6m   2a     2a     2a   2a6m 2a6m 2a6m 2a6m  - 

MAXI     1a    2a     2a     2a     2a6m 2a6m2a6m  3a     3a     3a     3a      - 
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